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toutes personnes ou compagnies concernant les terrains de pâture dans les territoires
du No d-Ouest, de toutes demandes faites pour ces terrains, de toute correspondance
et de toutes demandes concernant les réclamations des squatters ou autres personnes
prétendant avoir des droits quelconques à ces terrains, de toutes concessions, baux ou
autres droits octroyés, à quelqu'un d'entre eux, les termes et conditions auxquels ils
ont été octroyés, indiquant à qui, et à quelle date telles concessions, baux ou autres
droits ont été ainsi octroyés ou consentis.

Sur motion de M. Cameron (Buron), secondé par M, Robertson (Shelburne),
Résotu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état faisant
connaître le nombre des permis pour la coupe du bois sur les terres du gouvernement
dans le Manitoba, le Kiwatin et les territoires du Nord-Ouest demandés au gouverne-
ment, ou octroyés par le gouvernement depuis l'acquisition de cette contrée jusqu'au
premier jour de février 1882, le nom de la personne qui a obtenu ce permis, l'étendue
ou la quantité de terrain concédée, les conditions auxquelles il a été concédé, y
compris le loyer annuel, les coupes réservées, la durée du permis, le nombre des permis
annulés, s'il en est, le montant des arrérages dus pour tels permis, et copie de tous
ordres en conseil et de tous règlements ou ordres administratifs passés à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé*de la Reine.

Sur motion de M. Camero:a ( Huron), secondé par M. Robertson (Shelburne),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état faisant
connaître la quantité et la situation des houillères, terrains miniers et à bois dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, vendus, loués, concédés ou dont il a été
autrement disposé depuis l'acquisition de cette région jusqu'au premier jour. de
février 1882 ; à qui, quand et à quelles conditions ils ont été ainsi vendus, loués,
concédés ou comment il en a été autrement disposé, ainsi que copie de tous ordres en
conseil et de tous règlements et ordres administratifs passés à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Sir Richard J Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet
au 1er février des années fiscales expirées le 30 juin 1874, 1875, 1876, 1877, 1878,
1879, 1880, 1881 et 1882, respectivement.-

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état, dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et des importations, du 1er juillet au 1er janvier des années 1877, 1878,
1879, 1880, 1881 et 1882, respectivement.

Sur motion de sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état, dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et des importations, du 1er juillet au 1er janvier des années 1878, 1879,
1880, 1881 et 1882, respectivement, indiquant les pays avec lesquels s'est fait ce com-
merce d'exportation et d'importation.

Sur motion de sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Blaie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître le montant d'argent déposé, en date du 1er février 1882, en
Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des banques où ces dépôts ont été faits, et le


